
 6 MAI

2021

Notez la date dans 
votre agenda.  
Une nouvelle fois.
Le 6 mai 2021, Londres se rend aux 
urnes. Découvrez comment voter sur 
londonelects.org.uk

Faites entendre votre voix.

ÉLECTIONS DU MAIRE 
DE LONDRES  ET DE 
L’ASSEMBLÉE DE LONDRES 



Le 6 mai 2021, les habitants de Londres sont appelés à élire le maire et 
les 25 membres de l’Assemblée de Londres. 

Le maire a pour mission de rendre Londres plus agréable pour tous ses 
visiteurs, travailleurs et habitants. 
 
Cela inclut l’élaboration des politiques, le calcul des budgets, la 
supervision des programmes principaux et la promotion de la ville dans 
le monde, le tout en accord avec la vision du maire et dans l’intérêt de 
Londres et des londoniens. 

L’Assemblée de Londres se compose de 25 membres : 11 représentent 
la capitale dans son ensemble et 14 sont élus par les circonscriptions de 
Londres. 

Ils sont les yeux et les oreilles des londoniens au sein de l’hôtel de 
ville. Ils examinent les stratégies, décisions et actions du maire et lui 
demandent des comptes pour s’assurer qu’elles sont conformes à 
l’intérêt du public.

QUAND VOTER ?
Le 6 mai 2021, les bureaux de vote seront ouverts de 07 h à 22 h.  
Tâchez d’arriver tôt pour avoir largement le temps de voter.

Si vous votez par correspondance, vous recevrez vos bulletins de vote 
par la poste avant l’élection. Assurez-vous de les renvoyer avant 22 h le 
6 mai 2021.

QUI PEUT VOTER ?
Vous pouvez voter si :
�	 vous êtes âgé·e d’au moins 18 ans le 6 mai 2021
�	 vous habitez à Londres et êtes un·e citoyen·ne britannique, 

un·e ressortissant·e d’un pays de l’Union européenne ou du 
Commonwealth avec un droit de vote (« qualifying Commonwealth 
citizen »)

�	 vous vous êtes inscrit·e sur les listes électorales avant le 19 avril 2021

Pour vous inscrire sur les listes électorales, consultez la page 
www.gov.uk/register-to-vote ou rapprochez-vous de votre council local.



1 À votre bureau de vote :

OÙ VOTER ?
Vous pouvez voter de 3 manières différentes.

�	 Avant le 6 mai, vous recevrez une carte de rappel intitulée « poll 
card » où figureront des informations relatives à votre bureau de 
vote.

�	 Vous pouvez voter uniquement au bureau indiqué sur votre carte.
�	 Le personnel du bureau de vote vous aidera à comprendre les 

bulletins si vous avez besoin d’aide.
�	 Vous n’êtes pas tenu·e de présenter votre « poll card » à votre 

bureau de vote, mais elle pourra être utile au personnel.

Voici à quoi vous attendre lors de votre arrivée au bureau de 
vote :
Le 6 mai, les bureaux de vote vous accueilleront en toute sécurité. 
Ne venez pas voter en personne si vous ne vous sentez pas bien. 
Voici ce que vous pouvez faire pour préserver votre sécurité et 
celle des autres :
�	 portez un masque, sauf si vous avez une dérogation
�	 lavez-vous les mains (du gel hydroalcoolique sera à votre 

disposition)
�	 respectez la distanciation sociale et le système de circulation à 

sens unique
�	 apportez votre propre crayon ou stylo

Pour connaître les dernières informations sur la COVID-19 et 
les élections, consultez le site London Elects à l’adresse suivante : 
www.londonelects.org.uk/Covid 

Si vous ne pouvez pas vous rendre en personne dans votre 
bureau de vote, vous pouvez faire une demande de vote par 
correspondance ou par procuration.



�	 Vous recevrez vos bulletins de vote par la poste environ une 
semaine avant la date de l’élection.

�	 Cochez les noms des personnes pour qui vous voulez voter et  
renvoyez vos bulletins pour qu’ils arrivent avant le 6 mai 2021 
à 22 h.

�	 N’oubliez pas de signer et d’indiquer votre date de naissance 
dans la partie « security declaration ».

�	 Si vos bulletins de vote ne sont pas reçus dans le délai imparti,  
ils ne seront pas comptabilisés.

�	 Si vous avez oublié de poster vos bulletins complétés, vous 
pouvez les apporter en personne à votre bureau de vote dans 
l’enveloppe fournie.

La date butoir pour les nouvelles demandes de vote par 
correspondance et les modifications de demandes de vote par 
correspondance ou procuration est fixée au 20 avril 2021 à 17 h.

2 Par correspondance :



�	 Si vous ne pouvez pas vous déplacer jusqu’à votre bureau  
de vote, vous pouvez demander à une personne de confiance 
d’y aller à votre place.

�	 Cette personne peut voter en votre nom, mais vous devez 
d’abord lui dire pour qui vous voulez voter.

La date butoir pour les nouvelles demandes de vote par  
procuration (hors votes par correspondance et procurations  
d’urgence) est fixée au 27 avril 2021 à 17 h. 

Les demandes de procuration d’urgence, quant à elles,  
doivent être reçues avant le 6 mai 2021 à 17 h.

Pour plus d’informations : londonelects.org.uk 
@LondonElects 
#LondonVotes

3 Par procuration :



COMMENT VOTER ?
On vous remettra 3 bulletins de vote :

Le maire de Londres (bulletin rose) :

�	 Pour le maire de Londres, vous avez droit à 
2 choix.

�	 Cochez [X] dans la colonne A à côté de 
votre premier choix.

�	 Cochez [X] dans la colonne B à côté de 
votre second choix (différent du premier).

�	 Vous devez absolument cocher un premier 
choix, sinon votre vote ne sera pas 
comptabilisé.

�	 Vos deux votes doivent être pour des 
candidats différents.

Membre de l’Assemblée de Londres pour 
votre circonscription (bulletin jaune) :

�	 Choisissez la personne que vous aimeriez 
voir représenter votre circonscription à 
l’Assemblée de Londres.

�	 Choisissez un·e seul·e candidat·e. 
�	 Cochez [X] dans la case à côté de votre 

choix.

Membre de l’Assemblée de Londres pour 
toute la ville (bulletin orange) :

�	 Choisissez la personne que vous aimeriez 
voir représenter Londres dans son ensemble 
à l’Assemblée de Londres.

�	 Choisissez un·e seul·e candidat·e. 
�	 Cochez [X] dans la case à côté de votre 

choix.



INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES

En avril 2021, toute personne inscrite sur les listes électorales de 
Londres recevra la brochure des élections. Celle-ci contiendra la liste 
de tous les candidats à l’Assemblée de Londres ainsi qu’un résumé 
du programme des candidats au poste de maire qui ont souhaité en 
inclure un. Elle vous donnera également des informations clés sur où 
et comment voter. Surveillez votre courrier.

Si vous avez des questions, n’hésitez pas à nous contacter :
info@londonelects.org.uk

Pour connaître les dernières informations sur la COVID-19 et les 
élections, consultez le site London Elects à l’adresse suivante :  
www.londonelects.org.uk/Covid




